
La réunion a lieu chez Nicole Massel, à Lincel (St Michel l’Observatoire 04)
Compte-tenu des conditions sanitaires, la majorité des membres du CA participent à
distance

Présents chez Nicole : Nicole Massel, Claudie Tolhurst, Jean-Louis Rigot ; invitée :
Catherine Joriot

Participent en ligne : Myriam Bévillon, Thierry Hervé, Guy Bouchet, Gérard Perrissin

Excusés :  Michèle  Ughetto,  Françoise  Barbarin,  Jean-François  Braun,  Raymond
Vidonne

Nous expérimentons l’utilisation du logiciel Teams pour nous réunir en ligne.

1 Résultat de l’Assemblée Générale  

L’AG s’est tenue du 2 au 17 octobre. Elle était convoquée à Lincel chez Nicole où
seuls quelques membres du conseil d’administration étaient physiquement présents.
Les adhérents et autres membres du CA étaient invités à voter par email.

La somme des adhérents qui ont voté par mail et de ceux qui ont voté pendant cette
réunion de CA est de 64membres.

Les rapports moral et financier sont approuvés par 63 voix et une abstention.
Le report du renouvellement du CA à l’année prochaine est approuvé à l’unanimité. 

2- Projets Samdo     : éducation, foyer, social, aide au développement  

Situation concernant la Namgyal High & Middle Schools: 

L’école est toujours fermée et les enfants de Samdo sont remontés au village. Ils
suivent les cours en ligne depuis le mois de Septembre. Ces cours se limitent à
quelques heures par jour. Les enfants sont aussi occupés à aider aux champs et aux
tâches domestiques donc pas toujours très assidus. Les frais de connexion Internet
ont été payés par Samdo.

Frais de scolarité : incohérence entre les 2 écoles
La High School  n’a  pas facturé  l’hébergement  jusqu’à présent,  donc les  frais  se
montent à 420 000rps pour 12 enfants ; (mais il semblerait qu’une 2ème facture ait été
reçue récemment, incluant tous les frais éducation + pension).
La  Middle  School  vient  d’envoyer  sa  facture  (525 000rps  pour  7  enfants)  Le
« Vénérable »  fait  appel  à  la  générosité  de  l’Association  car  il  doit  payer  les
professeurs ainsi que les frais fixes…
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Dans ces conditions il devrait être possible de négocier le tarif des 2 écoles car il n’y
a pas eu de pension (nourriture etc..) Cependant l’école doit payer les professeurs et
il faut prendre en compte les frais fixes… 
Action : examen du détail du tarif de la pension et de l’enseignement pour pouvoir
faire une proposition équitable.  Une demande d’exemption de (minimum) 20 % des
frais de pension sera demandée puisque les enfants ne sont plus internes depuis
Mars.  (Catherine + Sheetal)

A  noter  qu’il  n’y  a  eu  aucun  frais  d’activités  extra  scolaires  pendant  toute  cette
période.

Le foyer :  

Il est toujours en location, et la « didi » (personne qui tient le foyer) est toujours là
(car si on rompait le contrat de location, il serait difficile de retrouver un foyer). Ceci
constitue des frais fixes (factures d’eau, d’électricité,  le loyer et salaire de la didi
(8000Rps/mois) que nous devons continuer à payer.
Action :  essayer de négocier une réduction de loyer en invoquant le fait  que les
enfants ne sont  pas présents,  que la situation est  difficile  et  l’Association est  en
déficit. Menacer de rompre le bail si pas de réduction accordée (il est actuellement
très difficile pour les propriétaires de relouer à KTM à cause de la situation sanitaire
et des gens qui ont dû partir) … (Catherine + Sheetal)

Fournitures scolaires : 

Sheetal va se charger d’acheter livres et fournitures (pour les classes 7 & 8), car il
est impossible de les récupérer à l’école.  Mais il faut les faire monter à Samdo…
Action :   Profiter  d’un  hélicoptère  qui  doit  monter  au  village  ou  si  pas  possible
organiser un portage après les fêtes de Dassain. (Catherine + Sheetal)

Autres enfants :

Tous les enfants du village non sponsorisés par Samdo, habituellement scolarisés
dans les écoles environnantes (également fermées actuellement), sont remontés au
village et se retrouvent à l’école de Samdo... Il y a 14 (maternelle/primaire) enfants
en tout.

Deux jeunes font classe :
- Tsering Drolkar (élève de la Namgyal en classe 11) : elle donne les cours de

9h à 13h30 (jusqu’à classes 2 et 3) puis suit ses propres cours en ligne.
- Tsewang, moine à KTM donne aussi des cours.

Concernant les snacks (repas) habituellement distribués, les stocks restants ont été
épuisés. 
Action :  décision est prise de verser 25 000rps pour les 2 mois d’école restants
(avant fermeture pour l’hiver) : octobre et novembre (Jean-Louis)



Action sociale :

Il n’y a rien de prévu (le fond d’urgence a été réintégré dans le budget).

Aide au développement : 

A cause de la situation sanitaire le tissu ne peut plus être transporté  à KTM et les
femmes qui préféraient vendre directement aux touristes pour un meilleur prix ne
peuvent plus le  faire  en l’absence de touristes.  Elles n’ont  donc plus d’argent  et
l’Association leur a fait une avance de 16000rps.

Situation Sanitaire :

Les frontières restent fermées jusqu’à mi-novembre ainsi que les écoles. Ouverture
possible en Février ??

La  situation  financière  de  l’Association  oblige  à  se  poser  la  question :  peut-on
accepter de nouveaux enfants de Samdo en 2021 ?

3- Projets Magarsalu     :  

Scolarité :

Il y a 15 enfants inscrits à la Grammar pour un coût annuel de 2 500 000rps. La
rentrée n’ayant pu se faire, l’Association n’a rien payé pour cette année et n’a pas
encore reçu de facture.
Par  ailleurs,  Il  n’y  a  pas de réseau Internet  à  Magarsalu  et  les  communications
téléphoniques sont très difficiles, ce qui rend impossible le suivi de cours en ligne.

Premika faisait cours jusqu’à présent mais elle a arrêté car les enfants ne sont pas
très assidus. Il n’y a pas eu d’enseignement depuis 2 semaines.

Action : Sheetal est à la recherche d’un professeur mais avec les fêtes de Dassain
et Tihar il est difficile d’en trouver un. 
A Magarsalu, apparemment le Covid ne sévit pas trop et l’école pourrait reprendre
mi-novembre (sous réserve de trouver un professeur).

Cours de couture :

Premika a formé deux couturières. Elle a une machine à coudre et les deux autres
sont stockées chez Shambulal. Elle a été payée pour les cours donnés. Pas d’autres
actions pour l’instant.

Conduite d’eau : 

Elle a partiellement été emportée par le glissement de terrain lié à la mousson, mais
a pu être réparée grâce aux matériaux qui restaient depuis l’installation faite l’année
dernière.  Il  faut  envisager  une  construction  plus  pérenne  pour  éviter  ce  qui  ne
manquera de se reproduire à chaque épisode de mousson.



Jean Miche Aïo (qui a déjà passé 3 mois à Magarsalu) a été contacté et a fourni un
schéma d’installation qui  pourrait  être réalisée. Il  serait  éventuellement disponible
pour  chapeauter  une  telle  installation.  A  suivre  lorsque  la  situation  sanitaire  le
permettra.

4- Dossiers sponsors

Un certain nombre de sponsors potentiels ont été approchés. La période actuelle
n’est pas propice à la recherche de sponsors, la tâche est rude, mais indispensable à
la poursuite de nos actions.

 Département des Alpes de Hte Provence :  La demande de 5000€ a été
présentée et le dossier accepté. Le PV de l’AG doit être envoyé et la décision
est attendue. (Nicole)

 Fondation Tibériade : demande refusée

 CDC développement  solidaire :   la  demande devrait  porter  plutôt  sur  un
projet  de  construction.  Le  projet  de  l’eau  sur  Magarsalu  pourrait  être
recevable. Samdo Avenir devrait  contribuer à hauteur de 15 % minimum. Il
faut également qu’un 2e sponsor participe (ce pourrait être le département).
Les dossiers doivent leur parvenir  avant la mi-novembre de chaque année
calendaire (trop tard pour cette année…) .

 Wesco : Thierry doit creuser cette piste

 Territoires  solidaires :  nécessite  une  adhésion  de  35€/an  et  permet  une
« mise en réseau » et qui peut amener à des contacts avec des entreprises
susceptibles  de  subventionner/sponsoriser  des  projets.  Cette  association
propose également  des projets  dont  certains  pourraient  intéresser  Samdo.
Tous les membres du CA sont d’accord pour adhérer.

Il est également évoqué la possibilité de « relancer » les réseaux tels que le Rotary
et le Lyon’ s Club si certains adhérents font partie de ces réseaux.
Il est aussi important de trouver d’autres parrains.

5- Questions diverses     :  

Faire un rappel à cotisation/parrainage/don pour 2020 pour les retardataires.

Novembre  sera  le  « mois  du  parrain » :  inciter  nos  membres  à  trouver  d’autres
personnes dans leur entourage.

Faire un appel à la recherche de sponsors.

Bulletin N° 64 en préparation pour publication avant la fin de l’année. 



Envisager la possibilité de paiement en ligne pour la cotisation 2021. Jean Louis se
documente.

Augmentation du montant du parrainage :
La question est abordée au vu du déficit de l’Association (15 000€/an) et le souci de
financement que cela va poser dans les années à venir (au rythme actuel, sous 2
ans). Après discussion, la décision est prise à l’unanimité :
* l’adhésion reste à 15€
* le parrainage est fixé à 215€ (adhésion comprise). 
Mettre à jour le document d’adhésion pour 2021 (Myriam)

Flyer : doit être actualisé. Myriam va contacter Cécile pour revoir le document.

Financement des études supérieures (Bachelor ou autre) : la question va se poser
rapidement, certains élèvent approchant l’équivalent de la terminale. Pour l’instant,
vu les finances de l’association, il  n’est pas possible de sponsoriser les étudiants
après le Lycée. Les études s’échelonnent sur plusieurs années (jusqu’à 4 ans), et le
cout peut être élevé. 
Plusieurs  personnes  pourraient  s’associer  pour  sponsoriser  un  étudiant.  Certains
parrains pourraient continuer de leur propre gré, mais si cela ne peut se faire au
travers de l’association, ils ne pourront plus bénéficier de la déduction fiscale…
Action : à  creuser :  quelles  sont  les  possibilités  pour  les  étudiants  d’obtenir  une
bourse du gouvernement Népalais ? Voir avec les étudiants directement concernés
leur projet d’étude & possibilité de financement personnel. (Catherine et Sheetal)
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